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d’éviction pour « des propriétaires peu scrupuleux ». Et au re-
gard de cet objectif et des dommages punitifs attribués, il nous 
semble que la fonction dissuasive de ces dispositions mériterait 
de faire l’objet d’études plus approfondies. 

Le deuxième point qui retient notre attention a trait au nom-
bre d’expulsions sans faute réalisées au Québec. Sur ce point on 
�U�H�O�q�Y�H�U�D�� �W�R�X�W�� �G�¶�D�E�R�U�G�� �T�X�¶�L�O�� �H�V�W�� �S�D�U�W�L�F�X�O�L�q�U�H�P�H�Q�W�� �G�L�I�¿�F�L�O�H��
d’évaluer celles qui ont été réalisées de « bonne foi » de celles 
qui ont été effectuées « de mauvaise foi ». On peut tout au plus 
relever que si les recours en vertu de l’article 1968 pour con-
tester une reprise ou une éviction exécutée de mauvaise foi 
semblent peu fréquents, il n’est en revanche pas exceptionnel 
que les magistrats condamnent des « propriétaires peu 
scrupuleux » pour avoir instrumentalisé ces dispositions (que 
ce soit pour augmenter les loyers ou pour se débarrasser de lo-
cataires qu’ils jugent indésirables). À titre d’exemple en 2014-
2015, plus de la moitié (21/41) des recours intentés par les lo-
cataires pour contester des reprises réalisées de mauvaise foi 
ont été accueillis par les magistrats; c’est plus précisément le 
cas dans 8/16 des contestations de reprises préalablement auto-
risées par la Régie et dans 13/25 des contestations des 
« ententes » de reprises conclues entre les parties, hors cours. 

Mais au-delà de ces cas frauduleux, dont la fréquence reste 
�G�L�I�¿�F�L�O�H���j���p�Y�D�O�X�H�U���H�Q���O�¶�D�E�V�H�Q�F�H���G�H���G�R�Q�Q�p�H�V���H�W���G�H���F�R�Q�W�U�{�O�H���S�X�E�O�L�F����
c’est le nombre et la détresse des locataires expulsés d’un loge-
ment qu’ils habitent en moyenne depuis plus de dix ans et qui 
doivent alors renoncer à leur quartier, à leur école, ou encore à 
leurs réseaux sociaux, qui nous semble préoccupant. Selon les 
données disponibles, il y aurait 14 000 demandes de reprises 
par an au Québec, dont l’immense majorité seraient effectuées 
sans aucun contrôle judiciaire113. Ce sont donc probablement 
des dizaines de milliers de locataires qui doivent se reloger 
chaque année, dans un contexte de pénurie des logements so-
ciaux et abordables. Par exemple, pour ce qui concerne l’île de 
Montréal, nous savons que 25 000 ménages sont sur liste 
d’attente en 2016, et que seuls 2 000 logements, se libèrent par 
année. 

Les conséquences sociales et humaines de ce volume consi-
dérable d’expulsions sans faute restent largement à documenter 
et à analyser ; tant en ce qui concerne leurs effets sur l’exclusion 
des catégories sociales les plus pauvres de certains quartiers, 
que sur les conditions de vie et de travail des personnes con-
cernées. En attendant, ce manque de données et l’absence totale 
de politique publique de logement au Québec, permet peut être 
aux pouvoirs publics ne nier l’existence de ces enjeux. 
Toutefois, sachant que le prix des loyers n’a cessé d’augmenter 
depuis les quinze dernières années, alors que salaires et presta-
tions sociales ont stagné, on peut faire l’hypothèse que les per-
sonnes expulsé.es devront consacrer une part encore croissante 
113 CORPIQ, Projet de loi n°492 modifiant le Code civil afin de protéger les droits des 

locataires aînés, CAT - 002M C.P. – P.L. 492 2015, http://www.assnat.qc.ca/fr/
travaux-parlementaires/commissions/CAT/mandats/Mandat-33029/memoires-
deposes.html

de leurs revenus pour se reloger, avec tout ce que cela implique 
en terme d’accroissement des inégalités sociales et de santé114. 
C’est alors la société québécoise dans son ensemble qui devra 
en supporter les conséquences. 

114 Direction de la santé publique, Pour des logements salubres et abordables, Publica-
tions du Québec, 2015,
http://www.dsp.santemontreal.qc.ca/medias_archives/dossiers_de_presse_ar-
chives/dossiers_de_presse/rapport_du_directeur_de_sante_publique_de_mon-
treal_2015.html
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